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Nommé à la tête du commissa-
riat chargé de la diaspora il y a
seulement deux semaines, Issa
Abdoussalam compte bien s’atte-
ler sur le dossier du vote des
Comoriens de l’étranger. Un dos-
sier vieux comme Mathusalem et
dont les enjeux politiques ne sont
pas sans inquiéter la classe poli-
tique à Moroni. Ce docteur en
sociologie, une des grandes gueu-
les du régime à l’extérieur, plus
précisément à Paris, estime par
ailleurs qu’il n’existe aucun cli-
mat de méfiance entre la diaspora
et l’État comorien. Rappelons que
depuis plus d’un an, les
Comoriens de France sont vent
debout contre le régime en place.
Un mouvement qui connait une
très forte mobilisation qui n’a d’é-
gal excepté le mouvement de 2009
après le crash à Moroni d’un
avion de la compagnie Yemenia
Airways. 

Question : Vous venez d’être
nommé commissaire chargé de la
diaspora. Quels sont vos premiers

chantiers ? 
Issa Abdoussalam : Comme

vous le savez, le Commissariat
chargé de la Diaspora est une insti-
tution étatique très importante. Sous
tutelle du ministère des affaires
étrangères, le Commissariat a la
charge de l’administration de nos
compatriotes hors du pays en ce qui
concerne la protection de leurs
droits et de leurs intérêts. Il a aussi
la charge de suivre le dossier du
vote à l’étranger et participe à leur
accueil dans le pays, en facilitant
leur réinstallation ainsi que leurs
séjours temporaires. Cela veut dire
que le Commissariat est le point
focal des activités de la diaspora à
l’intérieur du pays comme à l’exté-
rieur. 

Il y a plusieurs chantiers à mett-
re en place mais je retiendrai pour
vous trois aspects qui me semblent
urgents et indispensables. D’abord,
la visibilité de notre structure. Le
Commissariat est régi par un décret
présidentiel qui attribue au ministè-
re de tutelle de déterminer son fonc-
tionnement, son organisation et ses

attributions. Or que jusqu’à aujour-
d’hui, ce travail n’est pas encore
fait. Il nous revient maintenant
d’impulser une démarche qui puisse
donner à notre commissariat les
moyens de bien travailler, c’est-à-
dire une autonomie administrative
et financière. Dans ce contexte nous
travaillons avec la direction des
affaires juridiques et le secrétariat
général. Un autre point et non le
moindre, c’est le travail de commu-
nication. Je pense qu’il faut expli-
quer aux citoyens ce qu’est le com-
missariat. Je ne suis ni un émissaire
de l’Etat auprès de la diaspora, ni un
ambassadeur. Certains me deman-
dent même si mon bureau est en
France. Cela a une signification. Le
Commissaire est le premier interlo-
cuteur des Comoriens de l’Etranger.
Quand on parle de diaspora, ce ne
sont pas uniquement les Comoriens
établis en France, ou à Marseille, ou
à La Courneuve, ou à Lyon. Il y a
des Comoriens partout dans le
monde : en Afrique, en Asie, en
Amérique, dans les îles voisines de
l’océan indien…Et cette diversité
de Comoriens constitue ce qu’on
appelle diaspora. C’est un travail de
pédagogie, de sensibilisation
citoyenne qu’il faut mener pour
faire comprendre le statut à la fois
juridique et politique du commissa-
riat. 

Ensuite, l’autonomie adminis-
trative et financière. On ne peut pas
travailler si on n’a pas les moyens
qu’il faut. Le Commissariat a
besoin d’un siège pour héberger ses
services, au même titre que
l’Agence Nationale de Coopération
Internationale (ANCI), le
Commissariat au Plan ou le
Commissariat au Genre. C’est dans
cet aspect que les Comoriens de
l’Etranger comprendront l’impor-
tance qu’on leur attribue dans le
développement du pays.

Enfin, un troisième chantier est
de faire le suivi des dossiers en
cours par une adaptation effective
au Plan Comores Emergentes
(PCE) et au Plan de Développement
Intérimaire (PDI). 

Nous travaillons avec l’AFD sur
le Projet de Développement France-
Comores (PDFC) mais nous avons
aussi des partenaires privilégiés
comme l’Organisation
Internationale des Migrations
(OIM) qui est toujours disponible à
nous accompagner. 

Question : Pensez-vous que
vous incarnez le rassemblement
et que vous allez parvenir à réta-
blir le climat de confiance entre la
diaspora et l’Etat comorien, vous
qui prenez plaisir à prendre vio-
lemment à partie ceux qui criti-
quent les actions du régime ? 

Issa Abdoussalam : D’abord,
incarner le rassemblement, je pense
qu’il faut comprendre une chose. Il
n’y a pas une méfiance entre la
diaspora et l’Etat comorien. Les
compatriotes qui sont au Maghreb,
à Madagascar, en Amérique, en
Chine, en Inde…n’ont aucun pro-
blème avec l’Etat. Je répète encore
qu’on parle de diaspora comorien-
ne. On ne peut pas être nombriliste
et réduire ce qu’on appelle diaspora
comorienne à ceux qui sont unique-
ment en France. Ensuite, je vous
rappelle qu’il y a beaucoup de com-
patriotes, hommes et femmes qui
sont en France et qui se montrent
prêts à accompagner les actions de
développement du pays. Alors, me
poser cette question, c’est exclure et
marginaliser une grande partie de
Comoriens qui souhaitent et qui
sont actifs dans des actions d’inves-
tissement au pays. Je peux vous
citer plusieurs cas qui montrent cela
: des entreprises, des start-ups, des
associations qui œuvrent pour notre

développement sont là et tra-
vaillent. Ce qui mérite d’être men-
tionné c’est de comprendre qu’une
partie de la diaspora s’est investie
dans la politique, dans l’opposition
contre le régime et cultivent un
esprit d’immobilisme, d’inertie et
d’acharnement contre l’Etat. Et là,
il faut vraiment un travail de prise
de conscience collective. On peut
s’opposer au pouvoir sans nuire et
ternir l’image du pays à l’extérieur.
Cela est possible. Donc, établir la
confiance n’est pas un travail à sens
unique. Nous avons des personnes
respectables, influentes dans la
diaspora qui peuvent nous accom-
pagner dans la décrispation des
relations entre « certains ressortis-
sants comoriens en France » et le
régime en place. Mais cela présup-
pose, comme je l’ai dit, une part de
transcendance, de nécessaire dépas-
sement des uns et des autres, pour le
bien du pays, pour le bien de tous.
Quant à la question de ceux qui cri-
tiquent les actions du régime, je n’ai
jamais été violent envers eux. J’ai
plutôt été toujours objectif dans mes
propos et je pense qu’il n’y a jamais
eu un dérapage verbal. J’ai tout sim-
plement des amis qui ne suppor-
taient pas que je leur dise la vérité,
qu’ils étaient ou qu’ils sont sous
l’emprise d’une manipulation et
d’une récupération politique. Est-il
violent de rappeler à un ancien
ambassadeur des Comores d’éviter
des propos qui nuisent l’image du
pays qu’il a représenté ? Est-il vio-
lent de rappeler aux journalistes l’é-
thique et la déontologie de leur pro-
fession ? Est-il violent de recadrer
des amis qui tentent de me faire un
lynchage médiatique ? Je ne vois
pas cette violence verbale dont vous
parlez. 

Propos recueillis par
Andjouza Abouheir

Près de neuf ans depuis son
ouverture, le Centre de création
artistique des Comores (CCAC-
Mavuna) essaie de survivre sans le
soutien du ministère de tutelle. En
cette période d’arrêt des activités
pour cause de coronavirus, le
Centre qui doit abriter la création
culturelle et artistique tente de
s’offrir une autre image. Soumette
Ahmed, directeur des lieux nous
fait un état d’avancement des tra-
vaux en attendant son ouverture
officielle prévue pour le 5 octobre
prochain. 

En cette période d’arrêt d’acti-
vités pour cause de pandémie
de coronavirus, le Centre de

création artistique des Comores
(CCAC-Mavuna) a dû fermer ses
portes. En attendant la réouverture
prévue pour le 5 octobre prochain, le
Centre se remodèle et tente par ses

moyens limités de faire peau neuve.
Une initiative salutaire née de la
volonté de la direction de cette
structure après des vols à répétition
dans les lieux. 

« On a eu un grand choc car
depuis la fermeture au mois de mars,
il y a eu trois cambriolages. A tra-
vers l’association Saint-Laurent des
Arbres dirigée par Madame Collette
Gallay qui est notre partenaire et
accompagnateur de toujours nous
avons reçu un financement à hauteur
de 2500 euros qui nous a permis de
lancer ces activités de réaménage-
ment », explique Soumette Ahmed,
directeur du CCAC. L’enveloppe
devrait servir à mener ces travaux de
réaménagement, la création d’un
deuxième spectacle « Daba » de M.
Soumette et l’achat de produits
d’hygiène dans le cadre de la lutte
contre la propagation de la pandé-
mie. 

Des projets qui n’auront pas
duré longtemps car déjà des coups
de peinture ont été faits dans les dif-
férentes salles et bureaux de la
direction, la grande cour a été débar-
rassée de toutes les ordures et car-
casses de voiture. « Grace à la
disponibilité et à l’apport de l’entre-
prise de terrassement Shawiri de
Bayi et la mairie de Moroni, nous
avons fait beaucoup de choses. Nous
avons atteint un certain stade mais
nous sommes à la recherche d’un
autre partenaire pour nous aider à
débarrasser toute cette montagne de
débris », sollicite le directeur et
comédien. 

Des reformes administratives, le
CCAC-Mavuna met en place une
nouvelle stratégie d’adhésion. C’est
pour Soumette une politique qui
devrait permettre d’avoir un œil sur
tout ce qui se fait au sein de l’espa-
ce. « Dorénavant, l’accès au Centre

est conditionné par une carte. Tout le
monde sera obligé de porter sa carte.
On essaie de se protéger par rapport
à la mauvaise étiquette qui nous est
attribuée par les voisins. Notre souci
c’est de protéger le lieu en tant que
tel mais aussi nos adhérents », préci-
se le directeur en expliquant que
cette politique est mise en place en
vue de « restructurer le centre ».

L’apport de l’association K-Danse
dans ce projet de réaménagement
n’est pas à négliger et pour
Soumette Ahmed « cela prouve
combien il y a des gens qui se sou-
cient de leurs conditions de travail ». 

A.O Yazid

INTERVIEW
Issa Abdoussalami : "Il n’y a pas de méfiance entre 

la diaspora et l’Etat comorien"

CULTURE

Le CCAC en rénovation
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Le CCAC opération nettoyage.



Il avait pris l’habitude de se liv-
rer à des attouchements sur ses élè-
ves d’une école sise à Mbangaani
dans la région d’Itsandra. Ce natif
d’Ivembeni dans le Mbudé est arrê-
té et placé en garde-à-vue à la gen-
darmerie de Moroni depuis samedi
dernier.

Un enseignant de mathéma-
tiques originaire d'Ivembeni,
dans la région de Mbudé, au

nord de Ngazidja, est accusé d'agres-
sion sexuelle sur 26 élèves dans une
école de Mbangaani, une petite loca-
lité située dans l’Itsandra Hamanvu.
C’est au milieu la semaine dernière
que l’affaire a éclaté au grand jour
après le témoignage d’une de ses vic-

times. 
« Après qu'une de ses élèves ait

confié avoir fait l’objet d’attouche-
ments de la part de son enseignant,
d’autres témoignages accablants s’en
sont suivis », nous confie le Service
d’écoute. Aussitôt qu’il a eu vent de
ces dénonciations, le pervers a essayé
de prendre la poudre d’escampette.
Le lendemain, samedi 26 septembre,
les forces publiques, en étroite colla-
boration avec le chef du village de
Mbangaani et le maire de Hamanvu,
l’ont arrêté et conduit à la gendarme-
rie de Moroni. Il devrait sous peu être
déféré au parquet. A l’issue de cette
audition, le trentenaire risque un pla-
cement sous mandat de dépôt en
attendant son procès. 

A la gendarmerie, les témoigna-
ges des élèves s’enchainent les uns
sur les autres. Pour rappel, depuis le
début de l’année, les actes d’agres-
sions sexuelles sur mineur ne cessent
d’augmenter dans le pays. Courant
aout, des audiences spéciales sur les
agressions sexuelles ont eu lieu au
tribunal correctionnel de Moroni. Au
mois de juillet à l’occasion de la fête
de l’indépendance, le chef de l’État
avait pris l’engagement de mener une
guerre sans merci contre ce fléau. Les
plateformes pour la protection des
droits des enfants ont dans leur viseur
les magistrats complaisants contre
qui elles demandent des « sanctions
sévères ».

Andjouza Abouheir

La semaine du tourisme par-
rainé par le ministère en charge
de l’Économie et du tourisme  et
mise en œuvre par  l’Office
National du Tourisme des
Comores (ONTC) avec l’appui du
projet Cadre-Intégré-Renforcé
(CIR) et dont le thème était «
Tourisme et développement rural
» a pris fin dimanche 27 septemb-
re, date retenu de la journée mon-
diale du Tourisme.

La cérémonie d’ouverture
avait eu lieu le 24 septembre
à l’hôtel « Golden Tulip »

d’Itsandra en présence de la premiè-
re dame, de la gouverneure de l’ile
de Ngazidja et du ministre en char-
ge du Tourisme Houmed Msaidié.
Un certains nombre d’événements
ont jalonné la semaine et ont permis
aux acteurs travaillant dans le sec-
teur de mener des réflexions en ce
temps de crise lié à la Covid-19. 

Cela s’est fait dans le cadre
conférences-webinars organisées
pour l'événement autour de quatre
thématiques: Tourisme et création
de l'emploi, Développer le tourisme
national aux Comores, Tourisme et
numérique, et Tourisme et résilien-
ce face à la COVID-19. La qualité
des panelistes a permis de faire un
tableau de la situation du secteur et

connaitre leurs attentes face à la
Covid-19.

Dans un message le SG de
l’ONU, a rappelé que, « Quelque
120 millions d’emplois sont mena-
cés. La baisse du PIB mondial qui
en résultera risque d’être comprise
entre 1,5 % à 2,8 %. Les répercus-
sions seront particulièrement graves
pour les pays les plus vulnérables,
notamment les petits États insulai-
res en développement, les pays les
moins avancés et de nombreux pays
africains, pour lesquels le tourisme
peut représenter entre 30% et 80%
des exportations.

A Anjouan et Mohéli la journée
du 27 a été célébrée à travers des
caravanes touristiques dont la tou-
che finale a eu lieu dans la localité
d’Itsamia à Mohéli. La cérémonie
officielle de la journée mondiale
s’est faite sous le haut patronage du
chef de l’État le samedi. Dans une
intervention le ministre du tourisme
a rappelé que « l’importance accor-
dée au développement touristique
par le Gouvernement, à travers le
Plan Comores Émergent 2030 et sa
déclinaison en un Plan de
Développement Intérimaire 2020-
2024. Un cadre national stratégique
pour le développement socioécono-
mique qui place le secteur au rang
de premier socle ».

Il a en outre souligné que « l’im-
pact de la Covid-19 sur le secteur
touristique est désormais appréhen-
dé dans le cadre des études d’im-
pacts menées avec l’appui des par-
tenaires. Un plan de relance multi-
sectorielle a été élaboré. Le
concours des partenaires au déve-
loppement a été sollicité pour le
financer et ainsi venir en aide aux

secteurs sinistrés ».
Le chef de l’État a centrée son

intervention sur les impacts du
Covid-19 dans le secteur. Il a rappe-
lé les efforts fournis par le gouver-
nement pour faire face à la situation
mais aussi l’engagement des opéra-
teurs face à l’inconnue que consti-
tue cette pandémie. Il s’est beau-
coup appesanti sur la sécurité des

biens et des personnes gage d’un
climat favorable aux affaires. La
cérémonie fut suivie par une visite
du président dans le Village
d’Exposition à la découverte des
différentes activités et prestations
Touristiques qu’offrent les
Exposants.

Mmagaza
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Le chef de l'Etat essayant un moulin
à canne à sucre traditionnel.

TOURISME

Clôture de la semaine du tourisme durable

SOCIÉTÉ

Un enseignant accusé d'agression sexuelle sur 26 de ses élèves 

Les laborantins chargés d’ef-
fectuer les tests de Covid-19 profi-
tent de la massification des tests
depuis l’ouverture des frontières
pour faire pressions aux autorités.  

Après les soignants, c’est au
tour des laborantins de mon-
ter au front pour faire enten-

dre leurs voix. Le nombre de tests
virologiques qui permettent de
déterminer si une personne est por-

teuse du coronavirus, frôle la centai-
ne par jour depuis l’ouverture des
frontières le 7 septembre dernier. Un
rythme infernal pour ces laborantins
de l’Inrape (Institut national de la
recherche pour l’agriculture, la
pêche et l’environnement) qui ont
entamé depuis lundi 28 septembre
une grève illimitée. Ils ne deman-
dent que leurs indemnités. 

Une réunion de crise s’est tenue
hier dans l’après-midi entre la direc-

tion de l’Inrape, la coordination
contre la pandémie ainsi que la com-
mission scientifique pour essayer
d’apaiser la situation. Si le patron de
l’Inrape concède que les grévistes «
sont dans leur droit le plus absolu »,
position assez rare sous nos coco-
tiers (le cas Rahma d’El-maarouf est
un exemple éloquent de ce qu’est
véritablement notre administration),
jusqu’à hier dans l’après-midi aucu-
ne issue n’a été trouvée.

Mis en place depuis le début de
la première déclaration du premier
cas de coronavirus aux Comores
pour manier le PCR, le poste Covid-
19 de l’Inrape est devenu incontour-
nable dans la gestion de la crise. Le
rythme de travail a pris une toute
autre allure depuis l’ouverture des
frontières avec pas moins de 80 tests
par jour selon nos informations.
Rappelons que chaque test coute
30.000 KMF. Les laborantins, eux,

réclament leurs frais de transport, un
budget de fonctionnement, des
indemnités mais également le ren-
forcement de leur sécurité. Cette
grève devrait avoir des répercus-
sions sévères sur le PNLP, choisi
pour faire les prélèvements de la
Covid -19 avant d’être envoyés à
l’Inrape, qui fait office de laboratoi-
re de biologie médicale.

Andjouza Abouheir

CORONAVIRUS :
Les laborantins déclenchent une grève illimitée 
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Les Cœlacanthes féminins des
U17 s’apprêtent à prendre part à
l'édition 2020 du tournoi interna-
tional du Cosafa Wemen's U17.
Pour former l'ossature de l'équipe
nationale, attendue en Afrique du
Sud en octobre prochain, une mis-
sion de détection et de présélection
sillonne les îles. Après Ndzouani,
un duo technique constitué par
Hassanati, coach adjointe des U17
féminins et Nadia, membre du
staff technique des Cœlacanthes
féminins (A), nous livre son expé-
rience. 

Le Comité de normalisation
s'efforce à désenclaver le
football comorien, sexes et

âges confondus. La participation
des Cœlacanthes féminins des U17
à l'édition 2020 du tournoi interna-
tional de l'Association des fédéra-
tions du football de l'Afrique austra-
le (Cosafa), et en l'état actuel des
choses, le Cosafa Wemen's U17, est
primordiale. Comme à l'accoutu-
mée, la Commission technique
nationale du football féminin de la
Fédération de football des Comores
(Ffc) a organisé une mission de
détection et de présélection au
niveau des îles. A Moili, ce sont
Hassanati Halifa, coach adjointe des

U17 féminins et Nadia Mouridi,
membre du staff technique des
Cœlacanthes féminins (A), qui ont
encadré les footballeuses U17. 

L'une d'elles nous livre l'expé-
rience vécue. La ligue de l'île de
Mwali compte dans son effectif
quatre équipes féminines. Les foot-
balleuses U17 de Djoiezi,
Ndrondroni, Noumachoua, et Wala
sont à pied d'œuvre pour la présé-
lection technico-tactique et phy-
sique.  « Vous savez, les opérations
de détection et de présélection se
déroulent au niveau des trois ligues.
Les encadreurs techniques ont har-
monisé les fondamentaux de l’acti-
vité, des actions, et les modes d'in-
tervention pédagogique. Nous som-
mes repartis dans les îles île. En
compagnie de Nadia, j'étais à
Mohéli. Le terrain de Ndrondroni a
servi de site pour animer le regrou-
pement. Considérant le très court
temps, imparti à notre mission, on a
procédé directement à des duels de
test », rapporte Hassanati Halifa.  

Le regroupement national de
nos U17 féminins, prévu à
Ngazidja, nécessitera environ 22
présélectionnées. « Pour nous, trois
joueuses ont focalisé notre atten-
tion. Les critères mis en relief sont
l'aptitude individuelle, entre autres

contrôle, passes, déplacement, frap-
pe de balle, et les fondamentaux
tactiques, la physique et le mental
aussi. Ces trois Mohéliennes sont
des vraies novices. Les anciens élé-
ments de l'équipe nationale ont pris
de l'âge. On a du donc recommencer
à zéro. C'était du pain sur la plan-
che. Le dernier mot revient à la hié-
rarchie ».

Les Cœlacanthes féminins U17
évolueront dans un groupe coriace,
où les adversaires (Afrique du sud,
Zambie, Zimbabwe) comptabilisent

de longues expériences internatio-
nales. La Coupe du Council of
Southern Africa Football
Associations (Cosafa), en l'occur-
rence Cosafa Wemen's U17 ne date
pas d'aujourd’hui. Les adversaires
sont à leur énième participation, et
les Cœlacanthes vont savourer leur
2e participation. 

Bm Gondet

FOOTBALL, TOURNOI FÉMININ DES U17 EN AFRIQUE DU SUD :
A Moili, trois footballeuses retenues pour le regroupement national

Photo d’archive

1.Le Gouvernement de l'Union des
Comores (GdC) a sollicité un financement de
la Banque Mondiale, dans le cadre du projet
Comorsol d’un montant de 40 millions de
US$, et dont les principaux objectifs sont (i)
la mise en œuvre du Schéma Directeur de
l’Energie de l’Union des Comores par une
Maitrise d’Ouvrage Déléguée (MOD), (ii)
l’accompagnement du développement de la
production photovoltaïque (PV) sur les 3 iles
tout en garantissant la stabilité des systèmes
électriques par l’installation de stockages
d’énergie sous forme de batteries et la
modernisation des réseaux de distribution, et
(iii) la pérennisation des investissements via
la mise en place d’un Plan de Protection des
Revenus sur les 3 iles et d’un programme de
renforcement des capacités techniques et
institutionnelles. Le GdC souhaite utiliser
une partie du budget pour effectuer les paie-
ments au titre des contrats suivants : «
Prestations de fourniture de services, de
matériels et de systèmes, leur intégration
technique et l’appui à leur déploiement
auprès des utilisateurs  »

2. Projet Comorsol invite par la présent
Appel d’Offres International, qui est consti-
tué de Huit (08) lots indivisibles, les soumis-

sionnaires éligibles à présenter, sous pli
fermé, leurs offres pour les Prestations de
fourniture de services, de matériels et de sys-
tèmes, leur intégration technique et l’appui à
leur déploiement auprès des utilisateurs).
Ces équipements se présentent ainsi :

• Lot 1 : Fourniture et mise en œuvre
opérationnelle d'un Système de Gestion
Intégré, module : Comptabilité, Finance et
Immobilisations

• Lot 2 : Fourniture et mise en œuvre
opérationnelle d'un Système de Gestion
Intégré, module : Logistique et
Approvisionnement

• Lot 3 : Fourniture et mise en œuvre
opérationnelle d'un Système de Gestion
Intégré, module : Gestion des Projets

• Lot 4 : Fourniture et mise en œuvre
opérationnelle d'un Système de Gestion
Intégré, module : Ressources Humaines et
Paie

• Lot 5 : Fourniture et mise en œuvre
opérationnelle d'un Système de Gestion
Intégré, module : Business Intelligence et
tableaux de bord de pilotage de la perfor-
mance de l'Entreprise

• Lot 6 : Maintien en Condition
Opérationnelle de l'ERP et ses interfaces

• Lot INFRASTRUCTURE :
Fourniture et Installation de l'infrastruc-
ture serveur et d'accès au réseau de
l'Entreprise

•Lot TRANSVERSE : Intégration
technique transverse et compatibilité au
SI de l'Entreprise dans sa globalité

Le soumissionnaire doit obligatoirement
soumissionner pour l’ensemble des  huit (08)
lots sans distinction sous peine d’être rejeté.

3. Les soumissionnaires éligibles intéres-
sés peuvent obtenir des informations com-
plémentaires et inspecter le dossier d'appel
d'offres au bureau des Projets (Régional
d’Infrastructures de Communication (RCIP-
4)/et Projet Comorsol : BP : 69 88-Moroni
Rue Auberge- Palace Cour Constitutionnelle
-Coulée, Logement N°ZE 27, Tél (269) 773
99 00, - Moroni-COMORES, adresse mail :
comoresol.procure@gmail.com

4. Un jeu complet de dossier d'appel d'of-
fres peut être acheté par les soumissionnaires
intéressés sur soumission d'une demande
écrite à l'adresse indiquée ci-dessus et suite
au règlement d'un droit non-remboursable de
« Vingt cinq mille francs (25 000 KMF)
Francs comoriens.

5. Les clauses des instructions aux sou-
missionnaires et celles du Cahier des clauses
administratives générales sont les clauses du
Dossier Type d’appel d’offres : Fourniture de
Biens, de la Banque.

6. Les offres doivent être soumises à l'a-
dresse ci-dessus au plus tard à le 09 novem-
bre 2020 à 10 heures 00 min, heure locale-
Union des Comores et doivent être accompa-
gnées d'une déclaration de garantie de sou-
mission d’un montant de tous les Lots est de
cinq mille (5 000) euros.

7. Les offres doivent être valides durant
une période de cent vingt (120) jours sui-
vant la date limite de dépôt des offres.

8. Les offres seront ouvertes en présence
des représentants des soumissionnaires qui
désirent être présents et ce le 09 novembre
2020 à 10 heures 30 min, Heure  Locale  en
Union des Comores dans le bureau  des
Projets( Programme Régional
d’Infrastructures de Communication (RCIP-
4) et Projet Comorsol : BP : 69 88-Moroni
Rue Auberge- Palace Cour Constitutionnelle
-Coulée, Logement N°ZE 27, Tél (269) 773
99 00, - Moroni-COMORES, adresse mail :
comoresol.procure@gmail.com
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1. L’Union des Comores a sollicité un financement auprès de l’Association
internationale de développement d'un montant équivalant à vingt millions de dollars
(20 millions USD), pour financer le projet d’Appui au Développement du Secteur
financier (PADSF – P166193), et se propose d'utiliser ces fonds pour régler des four-
nitures, travaux et services devant être acquis dans le cadre de ce projet.              Ce
projet sera financé conjointement par un don et un crédit.

2. Objectif :
Ce projet d’investissement est conçu pour soutenir le développement du secteur

financier compatible avec une croissance inclusive. Plus précisément Le Projet
d'Appui au développement du secteur financier (P166193) vise à accroitre l'efficaci-
té de la prestation de services financiers pour l'inclusion financière des ménages et
des petites et moyennes entreprises (PME) ainsi que la stabilité financière dans
l'Union des Comores. 

En somme les activités du projet faciliteraient l’accès au système financier et l’u-
tilisation des services financiers.   Le projet investira dans les infrastructures finan-
cières (SAT +, système bancaire de base pour la BCC, et un switch national de paie-
ment de détail), l’éducation financière, et la prise en charge des comptes de transac-
tion de base (CTB) et la numérisation des institutions financières et des flux de paie-
ment.  Le projet soutiendra l’amélioration de la stabilité et l’intégrité financière pour
encourager la confiance dans les services financiers et donc en booster la demande
et l’usage, grâce à des investissements dans les systèmes informatiques pour la
supervision (application pour la supervision bancaire et registre de crédit) et une
assistance technique qui renforcera la capacité de la BCC grâce au soutien d’un
conseiller résident. Le projet mettra en œuvre les recommandations de l'évaluation
nationale des risques et le renforcement des capacités sur l'analyse financière des
transactions suspectes.

3. Le projet comprendra les composantes suivantes : 

 Composante 1 : Développement de l'infrastructure du système de paie-
ment et inclusion financière 

• Automatisation des transactions interbancaires et développement des paie-
ments numériques.

• Facilitation de l'accès et l’usage des services financiers numériques 
• Amélioration de la stabilité et l'intégrité financières 

 Composante 2 : Gestion de projet 
• Appui à la mise en œuvre et le suivi-évaluation du projet.
4. Les consultants/fournisseurs/entrepreneurs intéressés pour chaque activité

ci-dessous doivent fournir les informations prouvant qu’ils sont qualifiés pour exé-
cuter les services (brochures, CV, références concernant l’exécution de contrats ana-
logues, expérience, etc.…).  

a) Consultant Individuel
• Diagnostic de la Centrale des Risques et Incidents de Paiement (CdRIP) et

appui à son amélioration
• Conseiller permanent pour aider au renforcement des capacités de supervi-

sion bancaire sur pièces et sur place
• Renforcement des capacités de la BCC

• Faciliter les paiements numériques interopérables via un switch
• Assistance Technique sur le cadre réglementaire et de surveillance
• Auditeur Interne
b) Bureau d’étude
• Conception et mise en œuvre d'un programme d’éducation financière et

numérique axé sur les femmes
• Renforcement des capacités pour soutenir et suivre les efforts des institu-

tions financières pour l’accès aux CTB
• Assistance Technique pour la Numérisation des virements bancaires via SAT +
• Auditeur externe

c) Appel d’offre International
• Adoption d’un logiciel de supervision bancaire pour la surveillance pruden-

tielle
• Matériel et logiciels SAT +
• Acquisition Système bancaire de base de la BCC
• Matériel et logiciels pour la numérisation des institutions financières non

bancaires afin de prendre en charge les paiements numériques

d) Des consultations de fournisseurs sont prévues en vue de l’acquisition de
matériels informatiques, des véhicules et de divers équipements conformément aux
Directives de la Banque Mondiale pour la passation de marchés de fourniture.

e) Des consultations de fournisseurs sont prévues également pour des travaux
de construction et des réhabilitations.

5. Le projet PADSF invite les candidats admissibles à manifester leur intérêt à
fournir les services décrits ci-dessus. 

6. Les marchés financés par ce don/crédit seront passés conformément aux pro-
cédures spécifiées dans le Règlement de Passation des Marchés d’un financement de
projet d’investisement (FPI) de juillet 2016 et les mis à jour de Novembre 2017 et
Août 2018.

7. Les avis relatifs aux différents marchés qui doivent être passés conformé-
ment aux procédures d'appel à la concurrence internationale de la Banque mondiale
seront publiés, au moment opportun. 

8. Les soumissionnaires potentiels satisfaisant aux critères de provenance sou-
haitant figurer sur la liste des destinataires d'avis de présélection/d'appel d'offres
dans le cadre des procédures d'appel à la concurrence internationale, ou ceux ayant
besoin de renseignements complémentaires, devront s'adresser à l’adresse ci-des-
sous.

Les manifestations d’intérêts doivent être déposées à l’adresse mentionnée ci-
dessous au plus tard le 09 Octobre 2020 à 10heures 00 min, heure locale de
Moroni – Union des Comores :  

A Madame la Coordonnatrice du projet d’Appui au Développement du secteur
financier (PADSF) - Banque Centrale des Comores – Place de France – Moroni – Tel
: 773 10 02 - Poste 173 – Email : Anfifa.UGP@banque-comores.km
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